
A2016.L.3.17 1

 
 
 
 
 
 

ANNEXE 
-------- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PROJET  DE 
 

BUDGET  PRIMITIF  2017 
 

( DOCUMENT  EXPLICATIF ) 
 

 



A2016.L.3.17 2

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avertissement  méthodologique 

 
 
 
 
 
 
 
Les chiffres figurant dans les pages ci-après ne concernent, sauf exception précisément 
indiquée, que des mouvements réels tant en dépenses qu'en recettes, aussi bien pour la 
section de fonctionnement que pour la section d'investissement. 
 
 
Par ailleurs, les écritures concernant les mouvements liés à la gestion de la dette (prêts 
revolving, refinancements) apparaissant aux comptes 16449 et 166 seront ponctuellement 
retraitées quand elles se traduisent par des mouvements identiques en dépenses et en recettes. 
 
 
Deux opérations influent sensiblement sur la présentation de ce projet de Budget primitif et 
rendent de ce fait les comparaisons délicates avec l’année 2016 : 
 

- Le transfert de la compétence transports dans le cadre de la loi NOTRe : le projet de 
BP 2017 prévoit en dépenses et en recettes les crédits concernés par la période allant 
du 1er janvier au 31 août. En effet, à partir du 1er septembre, le Département ne 
disposera plus de la compétence transports. Certes, la Région envisage de redonner 
cette compétence au Département à partir du 1er septembre prochain jusqu’en 2022, 
mais, à ce stade, les finalités juridiques et financière de cette éventuelle délégation ne 
sont pas précisément connues, 
 

- L’intégration du budget annexe du Parc Technique Départemental dans le budget 
principal. Cette intégration conduit à redéployer dans les différents budgets (voirie, 
ressources humaines, moyens, finances) les crédits qui apparaissaient jusqu’à 2016 
au sein de la seule politique voirie.  
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LES  RESSOURCES  POUR  2017 
------------ 

 
 
 
 
 
 

I - Les produits de fonctionnement 
 
 
II - Les recettes d'investissement 
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I  -  LES PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 

 
 
Le tableau ci-dessous présente l’évolution des produits de fonctionnement entre le Budget primitif 
(BP) 2016 et le projet de Budget primitif 2017. Les recettes réelles de fonctionnement connaissant 
généralement un taux d’exécution proche de 100 %, les données du Compte Administratif anticipé 
2016 figurent également à titre de comparaison. 
 
Les recettes devraient baisser de 1,6 % par rapport au BP 2016 et de 2,8 % par comparaison au 
réalisé anticipé 2016. Comme mentionné en préambule, le projet de BP 2017 ne prend pas en compte 
la compensation que la Région verserait au Département dans l’hypothèse où celle-ci délèguerait à la 
collectivité la compétence transports à partir du 1er septembre prochain. Cela accentue bien 
évidemment la diminution des ressources de fonctionnement en 2017, déjà largement impactées par la 
nouvelle réduction de la DGF. A périmètre constant, c’est-à-dire en supposant que cette 
délégation de la compétence transports se poursuive au-delà du 31 août 2017, les recettes réelles 
de fonctionnement ne progresseraient que de 0,2 % par rapport au BP 2016 et diminueraient de 
1,1 % par comparaison au Compte Administratif Anticipé 2016. 
 
 

En millions d'euros BP 2016
CA 

anticipé 
2016

Projet de 
BP 2017

Evol BP 
2017/BP 

2016

Evol BP 
2017/CAA 

2016
Fiscalité directe 247,69 248,49 238,33 -3,78% -4,09%
Fiscalité indirecte 208,87 210,74 212,74 1,85% 0,95%
Dotations, concours et compensations 146,30 148,30 140,45 -4,00% -5,29%
Autres produits de fonctionnement 20,65 24,10 22,09 6,97% -8,34%
Total recettes réelles fonctionnement 623,51 631,63 613,61 -1,59% -2,85%  
 
 
Quatre grands blocs de recettes de fonctionnement seront successivement examinés en fonction de leur 
nature comptable, à savoir : 
 
- les recettes de fiscalité directe, 
- les recettes de fiscalité indirecte, 
- les dotations, concours ou compensations venant de l’Etat, 
- les autres produits de fonctionnement. 
 
 
 
A/ LES RECETTES DE FISCALITÉ DIRECTE 

 
Les recettes de fonctionnement concernées par ce premier bloc sont celles qui, d’un point de vue 
comptable, peuvent être rattachées à la rubrique de la fiscalité directe (dans l’Instruction M52, 
elles sont toutes imputées au chapitre 731 « impositions directes »). 
 
Pour autant, le Département ne dispose du pouvoir de modification du taux que sur une seule de 
ces taxes, à savoir le foncier bâti. 
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Le tableau ci-dessous présente leur composition et leur évolution. 
 
 

En millions d'euros BP 2016
CA 

anticipé 
2016

Projet de 
BP 2017

Evol BP 
2017/BP 

2016

Evol BP 
2017/CAA 

2016
Foncier bâti 156,90 157,86 159,30 1,53% 0,91%
Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
(CVAE)

71,20 71,04 36,00 -49,44% -49,32%

Attribution de compensation CVAE versée par 
Région

22,92

Fonds nationale de garantie individuelle de 
ressources (FNGIR)

10,26 10,26 10,26 0,00% 0,00%

Dispositif de compensation péréquée 8,30 8,29 8,80 6,02% 6,15%
Imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux (IFER)

1,03 1,04 1,05 1,94% 0,96%

Total Fiscalité directe 247,69 248,49 238,33 -3,78% -4,09%  
 
 
1) Foncier bâti 

 
L’évolution des bases dépend d’une part, de l’indexation décidée en Loi de Finances et d’autre 
part, de leur progression physique (construction de logements, évolution de leurs 
caractéristiques,…). 
 
La taxe foncière sur les propriétés bâties concerne différents types de locaux : 
 

- les locaux d’habitation (près des ¾ des bases totales), 
- les locaux commerciaux ou professionnels, 
- les locaux des établissements industriels, 
- les autres locaux. 
 
Au moment où est préparé ce projet de Budget primitif pour 2017, la revalorisation forfaitaire 
des bases n’est pas encore connue avec certitude. En effet, deux amendements au Projet de Loi 
de Finances pour 2017 ont été déposés, l’un prévoyant une majoration de 0,4 % du coefficient 
de revalorisation forfaitaire et l’autre aucune majoration. 
 
En ce qui concerne la progression physique des bases, il a été retenu un taux d’augmentation 
de 1,5 % pour ce projet de BP 2017, soit une valeur proche de la moyenne des 5 dernières 
années (1,6 %). 
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L’année 2017 va se traduire par la mise en œuvre officielle de la révision des valeurs locatives 
des locaux professionnels. Ceux-ci concernent un peu moins de 20 % des bases totales de 
foncier bâti. En principe, un mécanisme de lissage et de correction doit neutraliser les effets 
financiers de cette révision. 
 
Plus d’un tiers des Départements (36  %) ont augmenté leur taux de foncier bâti en 2016, 
contre seulement 12 % en 2015 et 13 % en 2014. 
 

 
 
 
La croissance du taux moyen de foncier bâti des Départements s’est ainsi établie à un peu plus 
de 5 % en 2016. 
 

 
 
Conformément à ce qui a été précisé dans le cadre des orientations budgétaires, le taux de 
foncier bâti du Département sera reconduit, pour la cinquième année consécutive, sans 
augmentation, à 20,48 %. 
 
 

Le produit de foncier bâti prévu au projet de Budget primitif 2017 s’élève à 159,30 millions 
d’euros. 
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2) Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 

 
Cette cotisation, mise en œuvre en 2011, remplace pour partie l’ancienne taxe professionnelle. 
Son produit perçu en année N par les collectivités résulte des montants payés par les 
entreprises à l’Etat en N-1 en fonction de leurs comptes de l’année N-2. Son taux est fixé sur 
le plan national. 
 
L’évolution de la CVAE est liée à la progression de la croissance du Produit Intérieur Brut 
(PIB) en valeur (inflation comprise). 
 
Mais d’autres éléments, au-delà de la seule croissance de la valeur ajoutée, influent en fait sur 
cette recette : 
 

- Tout d’abord, le mécanisme complexe de calcul de la CVAE qui s’appuie sur deux 
acomptes (un en juin et un en septembre) et un solde (en mai de l’année suivante) a pour 
effet de venir accentuer les évolutions naturelles de la conjoncture. 

 
- Ensuite, la CVAE s’inscrivant dans une logique de caisse (ce que l’Etat encaisse en N-1 

est reversé en N aux collectivités), des redressements fiscaux (avec effet rétroactif) 
peuvent engendrer des variations significatives d’une année sur l’autre. 

 

- De même, des évolutions sont également intervenues dans la territorialisation des 
effectifs (pour les entreprises multi-établissements), engendrant là aussi des répartitions 
différentes d’un département à l’autre. 

 

- Enfin, certaines évolutions législatives ou réglementaires du dispositif de la CVAE ont 
également des incidences. Il en est ainsi notamment du changement de seuil de CVAE 
en-dessous duquel les entreprises ne règlent pas d’acomptes mais seulement le solde. Il 
en va de même pour la mesure proposée par l’article 79 de la Loi de Finances pour 2014 
visant à augmenter de 2 à 5 la pondération affectée aux effectifs et aux valeurs locatives 
des établissements industriels dans le cas d’entreprises multi-établissements. 

 
 
Hormis en 2016, la CVAE encaissée par le Département s’est souvent montrée relativement 
dynamique dans sa progression. Une croissance de l’assiette à hauteur de 4,6 % est attendue 
en 2017 au regard des premières notifications adressées par la Direction Départementale des 
Finances Publiques. 
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Toutefois, en application de la Loi de Finances pour 2016, 25 points de CVAE sont 
transférés à compter du 1er janvier 2017 des Départements vers les Régions. Ainsi, la part 
de la CVAE reversée aux Départements est ramenée de 48,5 % à 23,5 %. Ces 25 points 
alloués aux Régions  financent le transfert de la compétence transports scolaires et 
interurbains. 
 

 
 
Ainsi, compte tenu de la croissance espérée des recettes de CVAE pour 2017, le Département 
sera privé de 38,3 millions d’euros de produits. Au-delà de la stricte perte des 25 points, la 
dynamique de croissance de cette ressource s’appliquera dorénavant à une assiette 
réduite et génèrera de fait des augmentations moins importantes de produits. 
 
La prévision inscrite au projet de Budget primitif 2017 s’établit à 36,0 millions d’euros. 
 

3) Attribution de compensation de CVAE 
 
La Loi de Finances pour 2016 instaure un mécanisme de calcul d’une attribution de 
compensation dans le cadre des 25 points de CVAE alloués à la Région en contrepartie du 
transfert de la compétence transports. 
 
Ainsi, si le montant des 25 points de CVAE est supérieur au coût net de la compétence 
transports transférée à la Région tel qu’il est déterminé par la Commission Locale 
d’Evaluation des Charges et des Ressources Transférées (CLECRT), la Région verse au 
Département une attribution de compensation équivalente à la différence. Dans le cas inverse, 
c’est le Département qui verse cette attribution à la Région. 
 
L’année 2017 est particulière pour le calcul de cette attribution de compensation dans la 
mesure où le Département conserve la compétence de transports scolaires pour la période 
allant du 1er janvier au 31 août 2017. Par ailleurs, les agents dédiés à l’exercice de cette 
compétence transports sont maintenus au sein du Département jusqu’au 31 décembre 2017. 
 
Cette attribution est donc déterminée l’an prochain par différence entre d’une part, le montant 
des 25 points de CVAE en valeur 2016 et d’autre part, la somme du coût net arrêté par la 
CLECRT des transports interurbains (hors coûts de gestion) pour l’ensemble de l’année 2017 
et de 4/10ème des transports scolaires (hors coûts de gestion) pour la période allant du 1er 
septembre au 31 décembre 2017. 
 
La compensation concernant la délégation au Département de la compétence transports 
interurbains du 1er janvier au 31 août 2017 donne lieu à un autre calcul et figure à une autre 
imputation budgétaire. 
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Une prévision de 22,92 millions d’euros est inscrite au projet de Budget primitif 2017. Elle 
pourrait être ajustée lors de l’examen de ce budget en fonction de l’avis rendu par la CLECRT 
fin novembre. 

 
4) Dispositif de Compensation Péréquée (DCP) 

 
Cette ressource fait partie des deux nouvelles recettes allouées aux Départements en 2014 dans 
le cadre du Pacte de confiance négocié entre l’Etat et les associations d’élus en juillet 2013. 
 
Elle a pour vocation de réduire le montant restant à la charge des Départements au titre des 
Allocations Individuelles de Solidarité (AIS). 
 
Un montant de 8,29 millions d’euros a ainsi été encaissé par la collectivité départementale en 
2016 représentant un peu moins de 13 € par habitant, soit un montant de produit légèrement 
inférieur à la moyenne 2016 (13,1 € par habitant). Les principaux gagnants de ce Dispositif de 
Compensation Péréquée sont les Départements les plus ruraux, lesquels sont favorisés par 
l’absence du critère "population" dans le mode de calcul d’une des parts de cette recette. 
 
 

 
 
 
Cette ressource provient des frais de gestion du foncier bâti perçus par l’Etat l’année 
précédente toutes collectivités confondues. Ces frais de gestion dépendent de l’évolution des 
bases mais aussi de celle des taux. 
 
L’augmentation plus élevée en 2016 par comparaison à 2015 des taux de foncier bâti votés par 
les Départements (+ 5,2 % contre + 0,6 %) devrait générer une progression un peu plus 
importante des frais de gestion en 2016 et, par conséquent, une croissance des recettes du DCP 
plus élevée en 2017. Le fonds qui s’élevait à 900 M€ en 2016 pourrait avoisiner 950 M€ l’an 
prochain. 
 
Le montant prévu au projet de BP 2017 s’élève à 8,8 millions d’euros en hausse de 6 % par 
comparaison au montant 2016. 
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5) Les autres recettes de fiscalité directe 
 
Le Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources (FNGIR) est l’une des deux 
composantes permettant d’assurer la neutralité du dispositif de suppression de la taxe 
professionnelle. Cette recette est figée à 10,26 millions d’euros. 
 
Les Impositions Forfaitaires sur les Entreprises de Réseaux (IFER) font également partie 
des recettes de substitution de la taxe professionnelle. S’il existe différents types d’IFER, 
certaines sont directement affectées aux Départements. La recette est liée à l’implantation des 
entreprises en question sur le territoire, le taux étant national. 
 
La recette d’IFER du Puy-de-Dôme est évaluée à 1,05 million d’euros au projet de Budget 
primitif 2017. Ce sont les impositions concernant les stations radio-électriques (émetteurs ou 
récepteurs appartenant à un réseau de communication électronique) qui constituent la part la 
plus importante. 
 

 
 
 

B/ LES RECETTES DE FISCALITÉ INDIRECTE 
 
Les recettes concernées par ce second bloc sont celles qui d’un point de vue comptable sont 
inscrites au chapitre 73 (impôts et taxes). 
 
Tout comme les produits de fiscalité directe, le Département ne dispose que d’un pouvoir de taux 
très limité. 
 
 

En millions d'euros BP 2016
CA 

anticipé 
2016

Projet de 
BP 2017

Evol BP 
2017/BP 

2016

Evol BP 
2017/CAA 

2016
Taxe convention d'assurances 78,25 76,00 78,25 0,00% 2,96%
Taxe intérieure consommation produits 
énergétiques

52,48 52,46 52,47 -0,02% 0,02%

Droits de mutations 62,00 64,00 63,50 2,42% -0,78%
Fonds de péréquation droits mutations 4,80 6,53 6,80 41,67% 4,13%
Fonds de solidarité 2,60 2,41 2,60 0,00% 7,88%
Taxe électricité 6,40 6,70 6,60 3,12% -1,49%
Taxe d'urbanisme et autre fiscalité indirecte 2,34 2,50 2,52 7,69% 0,80%
Total Fiscalité indirecte 208,87 210,60 212,74 1,85% 1,02%  
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1) La Taxe Spéciale sur les Conventions d’Assurances (TSCA) 
 
Différentes fractions de la Taxe Spéciale sur les Conventions d’Assurances ont été affectées 
aux Départements : 
 

- Une fraction destinée à contribuer aux transferts de compétences inhérents à l’acte II de la 
décentralisation. Plusieurs contrats d’assurances sont concernés : risque incendie, risque 
navigation maritime et fluviale des bateaux de sport ou de plaisance. 

 

- Une fraction relative au financement des SDIS et venant en remplacement d’une partie de 
la Dotation Globale de Fonctionnement du Département. Elle est adossée aux contrats 
d’assurances des véhicules terrestres à moteur. 

 
- Une dernière fraction dans le cadre des recettes de substitution de la suppression de la taxe 

professionnelle. Là encore, cette fraction regroupe plusieurs contrats, à savoir assurance 
maladie, assurance garantissant les pertes d'exploitation consécutives à l'incendie dans le 
cadre d'une activité industrielle, commerciale, artisanale ou agricole et tous les autres 
contrats d'assurances. 

 
Jusqu’à fin juillet, le produit de la Taxe Spéciale sur les Conventions d’Assurances affichait 
une très légère évolution positive par comparaison à l’an passé. Les encaissements intervenus 
au cours de la période d’août à novembre ont complètement inversé la tendance et ce, de façon 
relativement inquiétante pour les finances départementales avec une baisse de 2,6 M€ en 
cumulé à fin novembre. 
 
 

 
 
Ce phénomène est observé par l’ensemble des Départements. Pour autant, les fractions de 
reversement de cette taxe aux Départements n’ont pas été fondamentalement modifiées. Par 
ailleurs, ce sont les 3 fractions de TSCA qui connaissent une baisse et il semble 
invraisemblable que les primes des différentes assurances (maladie, incendie, véhicules,….) 
diminuent toutes de la même façon et en même temps. 
 
L’ADF a saisi la Direction Générale des Finances Publiques pour disposer d’informations 
complémentaires concernant cette évolution. La Direction Départementale des Finances 
Publiques du Puy-de-Dôme a également été sollicitée par notre collectivité sans que cette 
administration puisse apporter une quelconque réponse rationnelle. 
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La prévision pour 2017 s’avère donc délicate dans la mesure où nous ne savons pas si la 
réduction constatée après 11 mois en 2016 reflète une tendance structurelle ou si elle est liée à 
un élément de type purement conjoncturel (il est arrivé par le passé que les évolutions 
mensuelles de cette recette soient relativement erratiques) qui pourrait être corrigé d’ici la fin 
de l’année. 
 
Compte tenu de ces inconnues, le montant inscrit au BP 2016, soit 78,25 millions d’euros, a 
été reconduit pour le projet de Budget primitif 2017. 
 
 

2) La Taxe Intérieure de Consommation des Produits Energétiques (TICPE) 
 
Tout comme pour la TSCA, la TICPE comporte différentes fractions de taxe allouées aux 
Départements : 
 

- Deux fractions attribuées dans le cadre du financement des allocations de Revenu de 
Solidarité Active, à savoir une versée depuis 2004 au titre de l’ex-Revenu Minimum 
d’Insertion et l’autre allouée depuis 2009 au titre des ex-Allocations Parents Isolés. Ces 
deux fractions disposent d’une garantie plancher de non-baisse de la ressource. 

 

- Une fraction versée afin de compenser les charges liées à l’acte II de la décentralisation. 
 
 

 
 
 
Compte tenu de l’atonie des fractions relatives au financement du rSa, lesquelles représentent 
la partie principale de la TICPE encaissée par le Département, un produit global de TICPE de 
52,47 millions d’euros est prévu au projet de BP 2017, très proche de celui attendu pour 2016 
(52,46 M€). 
 
 

3) Les droits de mutations (DMTO) 
 
Le Conseil départemental a décidé, le 1er avril 2014, comme une immense majorité de 
Départements, de profiter de la possibilité de relever son taux plafond sur les mutations de 
droit commun de 3,8 % à 4,5 %. Cette faculté a été offerte aux Départements afin de 
contribuer au financement des allocations de solidarité. 
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A fin octobre, le produit des droits de mutations à taux constant est en hausse de 3,6 % par 
comparaison à l’an passé à la même date. Toutefois, deux recettes exceptionnelles avaient été 
encaissées en décembre 2015 pour un montant de 5,5 millions d’euros. Il est vraisemblable 
que ces droits de mutations exceptionnels ne se renouvellent pas en cette fin d’année 2016 et 
le produit total devrait donc se situer légèrement en dessous de celui de l’an passé. 
 
 

 
 
 
 
Jusqu’à maintenant, le niveau très bas des taux d’intérêt à long terme constituait un élément 
incitatif pour le marché de l’immobilier. Les dernières semaines ont mis en évidence un risque 
de remontée de ces taux obligataires pour 2017. 
 
Cette recette demeure toujours particulièrement volatile et difficile à prévoir. Aussi, c’est une 
prévision prudente de 63,5 millions d’euros qui est réalisée au projet de Budget primitif pour 
2017. 
 
 

4) Les fonds de péréquation horizontale 
 
Le fonds de péréquation des droits de mutations existe depuis 2011. Il est assis sur le 
produit des droits encaissés l’année précédente. 
 
Le montant des sommes prélevées au titre de ce fonds en 2017  est actuellement estimé entre 
600 et 670 millions d’euros, les droits de mutations étant au niveau national en progression par 
rapport à 2016. Le Comité des Finances Locales (CFL) a la possibilité de mettre en réserve 
une partie des ressources du fonds (il l’a déjà réalisé en 2012) afin de prévenir la diminution 
de l’enveloppe les prochaines années. 
 
Il a été volontairement retenu l’hypothèse basse de ce fonds en 2017, un volume plus élevé 
pouvant donner lieu à la mise en réserve du CFL. Un montant de 6,8 millions d’euros a été 
prévu au projet de Budget primitif 2017, en légère hausse par rapport au montant reçu en 
2016. 
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Les ressources départementales ne devraient par contre pas faire l’objet d’un prélèvement au 
titre de ce fonds de péréquation en 2017 (contrairement à 2016 où un écrêtement de 3,66 M€ a 
été effectué) dans la mesure où le montant total des droits de mutations au niveau national 
devrait s’accroître en 2017 alors que ces recettes sont attendues en légère baisse pour le Puy-
de-Dôme. 
 
 
Le fonds de solidarité a été créé par la Loi de Finances pour 2014 avec pour objectif, tout 
comme le Dispositif de Compensation Péréquée, de réduire les inégalités en termes de charge 
nette des allocations de solidarité. 
 
Il est assis sur l’assiette des droits de mutations de droit commun, un prélèvement de 0,35 % 
étant opéré sur tous les Départements. La progression de cette assiette en 2016 serait donc 
susceptible d’engendrer une progression de ce fonds en 2017. 
 
Toutefois, l’article L. 3335-3 du code général des collectivités territoriales prévoit un système 
de plafonnement concernant les prélèvements opérés sur les Départements au titre du fonds de 
péréquation des DMTO et du fonds de solidarité. 
 
Compte tenu du volume attendu du fonds de péréquation des DMTO, le montant écrêté dans le 
cadre de ce plafonnement devrait, tout comme en 2016, demeurer assez élevé. Le montant 
total net du fonds de solidarité en 2017 serait donc toujours inférieur à celui des années 2014-
2015. 

 
 
La répartition des ressources de ce fonds fait l’objet de deux fractions. La première bénéficie à 
tous les Départements alors que la seconde est réservée à seulement la moitié des 
Départements en fonction de l’importance de leur reste à charge au titre des allocations de 
solidarité. 
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Le Puy-de-Dôme reçoit le versement des deux fractions mais se trouve proche de la limite 
d’éligibilité à la seconde fraction. Un risque de perte du bénéfice de la seconde fraction existe 
donc pour les années à venir si le reste à charge du Département venait à progresser moins 
rapidement que celui de Départements situés eux juste en-dessous du seuil d’éligibilité. 
 
En 2016, un montant de 4,63 millions d’euros a été prélevé sur les recettes du Département 
alors qu'il a reçu en contrepartie un montant de 2,41 millions d’euros. Ce fonds a donc eu pour 
effet de ponctionner l'autofinancement à hauteur de 2,22 million d’euros, soit un impact plus 
défavorable qu’au cours des deux années précédentes comme le montre le graphe ci-après. 
 
 

 
 
Pour 2017, l’incidence de ce fonds sur l'épargne devrait être similaire à 2016 avec un montant 
attendu du prélèvement de 4,8 millions d’euros et un versement de 2,6 millions d’euros. 
 
Le fonds de péréquation de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises existe 
depuis 2013. Jusqu’en 2014, le Puy-de-Dôme ne voyait pas ses ressources de CVAE écrêtées 
pour ce fonds et il ne figurait pas non plus parmi les collectivités bénéficiaires. 
 
Font l’objet d’un prélèvement de leurs ressources les Départements affichant un produit de 
CVAE par habitant supérieur à 90 % de la moyenne et un revenu par habitant supérieur à la 
médiane. 
 
La croissance de la recette de CVAE en 2014 (+ 2,7 %), alors que la moyenne nationale 
connaissait une baisse de 2,5 %, a eu pour effet de faire basculer la collectivité départementale 
parmi les Départements contributeurs à ce fonds en 2015 (le Puy-de-Dôme était déjà supérieur 
à la médiane pour ce qui est du revenu par habitant). Un prélèvement de 0,72 million d’euros 
avait ainsi été effectué sur la section de fonctionnement en 2015. 
 
La croissance un peu moins forte des recettes de CVAE en 2015 (3,48 %) par rapport à la 
moyenne (+ 4,43 %) a eu pour effet de faire passer la collectivité juste en-dessous du seuil 
d’éligibilité au prélèvement de ce fonds en 2016. 
 
Il devrait en être de même pour l’année prochaine. Par conséquent, aucune dépense de 
fonctionnement n’est inscrite à ce projet de Budget primitif 2017 au titre du prélèvement à ce 
fonds de péréquation de la CVAE. Aucune recette n’est également prévue, le Puy-de-Dôme 
n’étant toujours pas bénéficiaire de ce fonds en 2017. 
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5) Les autres recettes de fiscalité indirecte 
 
- Après avoir diminuée depuis 2014, les recettes de taxe sur la consommation finale 

d’électricité semblent se reprendre un peu en 2016. La baisse avait aussi été constatée sur le 
plan national dans un contexte de recherche d’économies d’énergie qui concerne tant les 
ménages que les entreprises. 

 
 

 
 
Pour 2017, une recette de 6,6 millions d’euros a été inscrite au projet de Budget primitif. 
 
- Après une difficile montée en charge, les recettes de la Taxe d’Aménagement sont 

devenues plus régulières depuis le milieu de l’année 2014 et ce, même si la première partie 
de l’année 2016 s’est traduite par des encaissements très inférieurs à ceux de 2015 en raison 
de problèmes techniques rencontrés par l’Etat. Le second semestre 2016 devrait permettre de 
rattraper le retard accumulé lors du premier et le montant attendu est anticipé à un niveau 
voisin de celui de 2015. 

 
Pour 2017, un produit de 2,52 millions d’euros figure au projet de Budget primitif, proche de 
la somme que le Département devrait finalement encaisser en 2016. 
 
 

C/ LES DOTATIONS, CONCOURS ET COMPENSATIONS 
 
Ces recettes figurent sur un compte de participations reçues par le Département (compte 74). 
Elles concernent soit des dotations globales non affectées, soit des concours ou fonds liés 
directement à certaines charges supportées par le Département. 
 
 

En millions d'euros BP 2016
CA 

anticipé 
2016

Projet de 
BP 2017

Evol BP 
2017/BP 

2016

Evol BP 
2017/CAA 

2016
DGF 91,17 91,09 81,32 -10,80% -10,73%
DGD 2,45 2,45 2,45 0,00% 0,00%
DCRTP 13,22 13,22 11,70 -11,50% -11,50%
Compensations fiscales 5,73 6,00 4,76 -16,93% -20,67%
Concours CNSA 29,58 31,58 32,34 9,33% 2,41%
Fonds mobilisation insertion 4,15 3,96 3,90 -6,02% -1,52%
Compensation versée par Région délégation 
transports interurbains 1/1 au 31/8

3,74

FCTVA entretien bâtiments et voirie 0,24
Total Dotations, concours et 
compensations

146,30 148,30 140,45 -4,00% -5,29%
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1) La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
 
La DGF des Départements comprend trois composantes. 
 
La dotation forfaitaire comprenait jusqu’à 2014 deux enveloppes, à savoir une dotation de 
base et un complément de garantie. La Loi de Finances pour 2015 a prévu la fusion de ces 
deux parts. La dotation forfaitaire est dorénavant calculée à raison d’un montant de 74 € par 
habitant. Par ailleurs, les Départements dont le potentiel financier excède 95 % de la moyenne 
nationale font l’objet d’un écrêtement (le Puy-de-Dôme n’est pas concerné par cette dernière 
mesure). 
 
Cette dotation inclut par ailleurs la contribution des collectivités au redressement des comptes 
publics (- 1,152 milliard d’euros en 2017 pour l’ensemble des Départements). Notre dotation 
forfaitaire se verra donc amputée à ce titre en 2017 d’une somme avoisinant 10 millions 
d’euros (tout comme en 2015 et 2016). 
 
 
La dotation de compensation représente un bloc hétérogène d’anciennes ressources 
départementales supprimées dont notamment les anciens contingents communaux d’aide 
sociale, une partie de la Dotation Générale de Décentralisation ou encore l’ancienne première 
part de la Dotation Globale d’Equipement des Départements. 
 
Depuis 2012, son montant est gelé. Cette dotation a par ailleurs subi une réfaction d’environ 
0,3 M€ en 2015 en lien avec le transfert sur le budget de l’Assurance Maladie de la 
compensation allouée dans le cadre des centres de dépistage des maladies sexuellement 
transmissibles. 
 
 
La dotation de péréquation a connu une augmentation importante en 2013 du fait de la 
majoration du coefficient relatif à la voirie classée en zone de montagne. Le montant de cette 
dotation est majoré de 20 millions d’euros en 2017 (même montant qu’en 2016), à répartir 
entre les Départements ruraux et les Départements urbains. 
 
Le Puy-de-Dôme, en tant que Département rural selon les critères de la DGF, bénéficie de la 
dotation de fonctionnement minimale. Celle-ci a régulièrement progressé ces dernières années 
et devrait a priori connaître une légère augmentation en 2017.  
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Pour la quatrième année consécutive, la DGF de la collectivité départementale subira 
donc une importante diminution en 2017. L’inconnue demeure forte quant à l’évolution de 
cette dotation à partir de 2018. 
 
 

2) La Dotation Générale de Décentralisation (DGD) et la Dotation de Compensation de la 
Réforme de la Taxe Professionnelle (DCRTP) 
 
Avant d’être transférée en très grande partie au sein de la DGF, la DGD (2,45 M€) avait pour 
vocation d’assurer un financement ciblé des transferts de compétences intervenus dans le 
cadre de l’acte I de la décentralisation. Cette ressource est gelée depuis de nombreuses années. 
 
 
La DCRTP constitue, tout comme le FNGIR examiné précédemment, une ressource 
permettant d’assurer l’équilibre des recettes avant et après la mise en œuvre de la suppression 
de la taxe professionnelle. Elle était également gelée jusqu’à 2016. 
 
Dans le cadre du Projet de Loi de Finances pour 2017, l’Etat a prévu d’élargir le périmètre des 
variables d’ajustement. Ces variables permettent d’assurer l’évolution souhaitée par l’Etat 
pour l’ensemble des concours, dotations et compensations inclus dans une enveloppe normée. 
 
Eu égard à la forte progression en 2017 de certains concours, au bénéfice principalement du 
bloc communal, l’Etat a prévu d’étendre l’assiette des variables d’ajustement à 3 nouvelles 
ressources, à savoir : 
 
- la DCRTP des Départements et des Régions (celle du bloc communal n’est pas impactée), 
- la compensation d’exonération de la taxe d’habitation, 
- les fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle. 
 
Ces 3 recettes devaient initialement baisser de 22 %. Un amendement au Projet de Loi de 
Finances pour 2017 a cependant prévu de retenir un coefficient moindre (-11,7 %) pour la 
DCRTP et la compensation d’exonération de la taxe d’habitation. 
 
Malgré les sollicitations de l’Association des Départements de France demandant à exclure la 
DCRTP du périmètre des variables d’ajustement, l’Etat ne semble pas vouloir aller plus loin 
que l’amendement qu’il a accepté de consentir. 
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Cette mesure de l’Etat pose un réel problème d’équité fiscale et financière entre les 
Départements. En effet, la DCRTP est d’autant plus importante qu’une collectivité a été 
« perdante » dans la mise en œuvre de la réforme fiscale de 2010, c’est-à-dire si les nouvelles 
ressources (CVAE, IFER…) sont inférieures aux anciennes (taxe professionnelle). Ainsi, Paris 
et les Hauts-de-Seine ne perçoivent aucune DCRTP. 
 
En 2016, si la DCRTP représentait un montant moyen par habitant de 21,4 € (19,5 € par 
habitant pour le Puy-de-Dôme) son montant fluctuait entre 0 (Paris, Hauts-de-Seine) et 
46,9 € par habitant (Vosges). 
 
 

 
 
 
L’Etat a annoncé la mise en place d’une péréquation pour le calcul du prélèvement de 11,7 %. 
Au moment de la rédaction de ce document, aucune information n'a été communiquée à ce 
sujet. 
 
Le projet de Budget primitif 2017 prévoit une ressource de 11,7 millions d’euros en baisse de 
1,52 million d’euros par rapport à 2016. 
 
 

3) Les compensations fiscales 
 
Ces compensations sont liées aux mesures d’abattements, de dégrèvement ou d’exonérations 
décidées par l’Etat. 
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Jusqu’à 2016, seule celle concernant la taxe d’habitation n’était pas encore dans le périmètre 
des variables d’ajustement. Cela ne sera donc plus le cas en 2017 avec l’application pour cette 
dotation d’une réduction de 11,7 %. 
 
Alors que les autres compensations fiscales devaient initialement être réduites de 22 %, 
l’amendement voté par l’Assemblée Nationale, dans le cadre du Projet de Loi de Finances 
pour 2017 ramenant la baisse de la DCRTP et de la compensation d’exonération de taxe 
d’habitation à 11,7 %, a pour effet de porter le coefficient de minoration de ces autres 
compensations à près de 40 %. En d’autres termes, l’Etat fait financer par les collectivités, et 
donc les Départements, l’incidence de l’amendement qu’il a « généreusement » proposé. 
 
Ces compensations fiscales devraient donc subir une nouvelle réduction marquée en 2017, 
comme le montre le graphe ci-après. 
 
 

 
 
 
Pour le projet de Budget primitif 2017, une prévision de recette de 4,76 millions d’euros est 
inscrite, en diminution de 20,7 % par comparaison au montant notifié en 2016. 
 
 

4) Les concours de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et le Fonds 
de Mobilisation Insertion 
 
- Les concours de la CNSA ont principalement trait aux compensations dans le cadre du 
financement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) et de la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH). 
 
Pour ces deux concours, la somme perçue l’année N correspond à 90 % de l’acompte 
prévisionnel de cette même année N ainsi qu’à la régularisation du concours de l’année N-1. 
 
Le montant des acomptes prévisionnels 2017 seront connus au mieux courant janvier 2017. 
S’agissant de la régularisation de l’année 2016, son montant est susceptible de davantage de 
variations. En effet, cette régularisation est estimée en fonction de divers critères. 
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Depuis 2016, les Départements perçoivent par ailleurs de nouveaux concours de la CNSA 
dans le cadre de la loi d’Adaptation de la Société du Vieillissement. L’un de ces concours a 
pour effet de compenser financièrement les incidences de cette loi en matière d’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie. L’autre est liée à la mise en œuvre de la Conférence des 
Financeurs et aux actions qui sont aidées par la CNSA dans le domaine de la prévention et de 
l’autonomie des personnes âgées. 
 
Enfin, un projet de délibération est proposée à la présente session concernant la conclusion 
d’une convention avec la CNSA au titre de la section IV qui concerne le secteur de l’aide à 
domicile en direction des personnes âgées (télégestion, actions en direction des aidants,…). 
Cette convention prévoit, sur les années 2017 à 2019, une recette de la CNSA de 1,608 million 
d’euros en complément de la même somme apportée par le Département. 
 
Le tableau ci-dessous résume les concours attendus en 2017 de la CNSA à ces différents titres. 
 

En millions d'euros BP 2016
CA 

anticipé 
2016

Projet de 
BP 2017

Evol BP 
2017/BP 

2016

Evol BP 
2017/CA
A 2016

APA "classique" 20,40 21,43 19,80 -2,94% -7,61%
APA "loi ASV" 3,00 2,84 4,20 40,00% 47,89%
PCH 5,45 5,31 5,30 -2,75% -0,19%
MDPH 0,63 0,70 0,67 6,35% -4,29%
Conférence des financeurs 0,10 1,30 1,71 31,54%
Section IV 0,66

Total concours CNSA 29,58 31,58 32,34 9,33% 2,41%
 

 
 
- La Loi de Finances pour 2017 a prévu le maintien de l’enveloppe de 500 millions d’euros 
réservée au Fonds de Mobilisation Insertion créé depuis 2006. Cette enveloppe est répartie 
entre les Départements selon divers critères tenant compte tant de la compensation du 
financement du Revenu de Solidarité Active, de la richesse fiscale que de l’insertion. 
 
 

 
 
 
La prévision 2017 prend en compte la baisse constatée au titre des versements de ce fonds au 
cours des dernières années. Un montant de 3,9 millions d’euros est inscrit au projet de BP 
2017. 



A2016.L.3.17 22

 
 

5) La compensation transports interurbains versées par la Région et le FCTVA en 
fonctionnement 
 
- Le projet de convention de délégation temporaire pour les transports urbains, qui sera 
soumis pour la période allant du 1er janvier au 31 août 2017, prévoit le versement d’une 
compensation par la Région. 
 
Celle-ci est dans un premier temps déterminée en prenant en compte 8/12ème du coût net des 
transports interurbains (hors coûts de gestion) tel qu’il aura été déterminée fin novembre par la 
Commission Locale d’Evaluation des Charges et des Ressources Transférées. 
 
Cette compensation donnera lieu à 3 acomptes trimestriels de 30 % en janvier, mars et juin 
2017. Le solde sera versé en fin d’année 2017 au vu des dépenses réelles liées à l’exercice de 
cette compétence pour les mois de janvier à août. Toutefois, le projet de convention encore en 
débat au moment de la rédaction de ce document prévoit un mécanisme visant à garantir la 
Région contre toute hausse excessive du coût net réel en 2017. 
 
Une somme de 3,736 millions d’euros est prévue au projet de Budget primitif 2017. 
 
- La Loi de Finances pour 2016 a élargi le bénéfice du FCTVA aux dépenses d’entretien des 
bâtiments publics et de la voirie payées à compter du 1er janvier 2016. 
 
L’année 2017 sera donc la première année pour laquelle le Département pourra prétendre au 
versement du FCTVA à ce titre. 
 
La circulaire d’application publiée en février 2016 apporte toutefois différentes restrictions 
concernant soit les imputations budgétaires éligibles, soit les prestations effectivement 
réalisées. L’estimation de la recette effective pour 2017 présente donc encore certaines 
incertitudes. 
 
Pour ce projet de Budget primitif pour 2017, une somme de 0,24 million d’euros a été inscrite. 
 
 

D/ LES AUTRES PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 
 
Ils s’élèvent à ce projet de Budget primitif 2017 à 22,09 millions d’euros contre 20,65 millions 
d’euros au BP 2016. 
 
Ces recettes sont notamment constituées de recouvrements en matière d’aide sociale (indus, 
successions, téléassistance, obligés alimentaires,…), de la participation des familles aux 
transports scolaires, de remboursements de charges de personnel, des loyers à percevoir ou encore 
de diverses subventions ou participations reçues. 
 
Une somme de 1,79 million d’euros doit cependant être neutralisée pour apprécier l’évolution par 
comparaison à 2016. Il s’agit en effet de l’estimation du volume financier du stock final au 31 
décembre 2017 des fournitures gérées par le Parc Technique Départemental en comptabilité de 
stocks. Cette recette figurait au budget annexe du parc jusqu’en 2016. Sa dissolution au 31 
décembre 2016 engendre l’inscription de cette prévision (tout comme celle en dépense du stock 
initial au 1er janvier 2017) au budget principal. 
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Si l’on fait abstraction de cette estimation du stock final 2017, les autres produits de 
fonctionnement se situent à un niveau très légèrement inférieur à celui du BP 2016 (20,3 millions 
d’euros contre 20,65 millions d’euros). Il faut cependant relever que les participations familiales 
au titre des transports scolaires n’ont été comptabilisées que sur les 8 premiers mois dans l’attente 
d’une éventuelle délégation de cette compétence par la Région à partir du 1er septembre 2017. 
 
 
 

II  -  LES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

 
 
La majorité des recettes d'investissement sont gérées hors AP (emprunts, FCTVA, DGE, DDEC). 
 
Les recettes d’investissement (hors emprunts) au projet de BP 2017 s’établissent à 21,77 M€ en crédits 
de paiements. 
 
Le tableau ci-dessous présente l'évolution des recettes d'investissement entre le BP 2016 et le projet de 
BP 2017. 
 

 

En millions d'euros BP 2016
CA 

anticipé 
2016

Projet de 
BP 2017

FCTVA 8,80 8,31 7,43
Dotation Globale d'Equipement 2,90 2,60 2,38
Dotation Equipement des Collèges 2,72 2,72 2,73
Subventions reçues 5,44 4,40 5,46
Autres recettes 3,44 3,20 3,77
Total recettes investissement hors emprunts 23,30 21,23 21,77  

 
Certaines de ces recettes sont incluses dans l’enveloppe normée des concours de l’Etat alors que les 
autres peuvent évoluer plus librement. 
 
 
A/ LES RECETTES INCLUSES DANS L’ENVELOPPE NORMÉE 

 
Elles se composent de la Dotation Globale d’Equipement et de la Dotation Départementale 
d’Equipement des Collèges. 

 
1) La Dotation Globale d'Equipement (DGE) 

 
Jusqu'à 2008, la DGE évoluait au niveau national comme la Formation Brute de Capital Fixe 
(FBCF) des administrations publiques, soit, en d'autres termes, l'investissement en moyens de 
production matériel des administrations publiques (Etat, collectivités territoriales,…). 
 
La progression de cette FBCF était comprise entre 2,6 % et 4 % lors des trois dernières années 
précédant 2009. 
 
Depuis 2009, la DGE n'est plus indexée sur cet agrégat. La Loi de Finances pour 2012 a prévu 
de stabiliser de façon pérenne la masse globale de la DGE par rapport à sa valeur de 2009. 
 
Le montant de la prévision pour le projet de Budget primitif 2017 (2,38 millions d’euros) tient 
compte des encaissements enregistrés par la collectivité départementale en 2016. 
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3) La Dotation Départementale d'Equipement des Collèges (DDEC) 
 
L’indexation sur la FBCF de cette dotation a également été supprimée à compter de 2009 et la 
Loi de Finances pour 2012 a également pérennisé son montant au niveau de 2009. 
 
Le montant de DDEC attribué à chaque Département en 2017 sera le même que celui versé en 
2009. La somme inscrite au projet de BP 2017 s'élève donc à 2,73 M€. 
 
 

B/ LES RESSOURCES HORS ENVELOPPE NORMÉE 
 
Elles comprennent le Fonds de Compensation de la TVA, les subventions d’équipement perçues 
et les autres recettes d’investissement. 
 
1) Le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA) 

 
Au gré de l’Etat, le FCTVA est ou non pris en compte dans l’enveloppe normée. Ainsi, il avait 
été réintégré dans l’enveloppe normée dans le cadre de la Loi de Finances pour 2015.  
 
 
Pour 2017, le FCTVA est de nouveau sorti de l’enveloppe normée. Comme le montant global 
du FCTVA versé aux collectivités en 2017 est attendu en baisse, cette exclusion de 
l’enveloppe normée est clairement favorable au budget de l’Etat qui bénéficie ainsi d’une 
moindre dépense. Son inclusion dans l’enveloppe normée aurait, au contraire, permis d’éviter 
un élargissement aussi important du périmètre des variables d’ajustement tel qu’il est envisagé 
en 2017. 
 
Depuis 2009 et la convention conclue avec l’Etat, la collectivité départementale perçoit le 
FCTVA avec un décalage d’un an, contre deux ans auparavant. Il sera donc calculé à partir des 
dépenses éligibles pour 2016 de la collectivité départementale. 
 
Les dépenses réalisées en maîtrise d’ouvrage départementale qui ouvrent droit à récupération 
du FCTVA seront, comme annoncé lors des récentes orientations budgétaires, inférieures en 
2016 par rapport à 2015, ce qui explique la baisse de la prévision au BP 2017 (7,43 M€) par 
rapport au FCTVA encaissé en 2016 (8,31 M€). 

 
 
2) Les subventions d’investissement reçues 

 
Les subventions reçues (5,46 M€) se situent quasiment au même niveau qu’au BP 2016 
(5,44 M€). 
 
Elles concernent principalement les programmes routiers (aménagement des traverses, avenant 
au volet routier du précédent plan, contrat spécial décroisement, opérations de sécurité,…). 
 
Par ailleurs, une recette totale de 1,39 million d’euros est prévue dans le cadre des opérations 
inscrites au contrat de plan 2015-2020 (seconde phase Temple de Mercure, valorisation du 
plateau de Gergovie, aménagements de la Chaîne des Puys, investissements liés aux pistes 
cyclables et la voie verte Val d’Allier). 
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3) Les autres recettes d’investissement 
 
Ces autres recettes d’investissement sont principalement constituées par des remboursements 
d’avances (habitat, PFIL, artisans,…), des prévisions de cessions d’immobilisations, des 
participations reçues pour les aménagements fonciers et la somme versée par l’Etat au titre des 
radars routiers. 
 
Elles s’élèvent à 3,77 millions d’euros au projet de Budget primitif 2017 contre 3,44 millions 
d’euros au BP 2016. 
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I  - LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
 
Elles se composent des charges courantes de fonctionnement, des prélèvements pour les fonds de 
péréquation horizontale et des frais financiers. 
 
Les dépenses d’aide sociale et d’insertion ainsi que celles liées aux ressources humaines 
représentent ensemble près de 80 % de la totalité des charges courantes. 
 

 
 
 
La stratégie déclinée lors des orientations budgétaires insistait sur la nécessité de poursuivre en 
2017 le plan d’économies en fonctionnement arrêté en 2015 pour la période 2016-2017. Dans un 
contexte de baisse de ressources et avec la reconduction sans augmentation du taux de foncier 
bâti, cette maîtrise de dépenses de gestion devient de plus en plus primordiale pour assurer la 
préservation des équilibres financiers du Département. 
 
Comme mentionné en préambule de ce document de présentation du projet de Budget primitif 2017, 
deux éléments rendent les comparaisons délicates avec les données de 2016 : 
 

- les évolutions relatives à la compétence transports : la loi NOTRe prévoit le transfert 
aux Régions de la compétence transports interurbains au 1er janvier 2017 et de la 
compétence transports scolaires au 1er septembre 2017. Un projet de convention de 
délégation temporaire pour les transports urbains est en cours de discussion au moment de 
la rédaction de ce rapport. Cette convention devrait permettre à la collectivité 
départementale d’exercer la compétence transports interurbains entre le 1er janvier et le 31 
août 2017. Les crédits afférents sont donc prévus au projet de BP 2017 à hauteur de 
8/12ème du montant total des dépenses. Il en va de même pour les transports scolaires. En 
l’état actuel de la loi et en l’absence d’une convention de délégation couvrant la période 
postérieure au 31 août 2017, il n’est juridiquement pas possible d’inscrire les dépenses et 
les recettes éventuellement liées aux 4 derniers mois de l’exercice 2017. 
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Dans l’hypothèse où une seconde délégation interviendrait à partir du 1er septembre 2017 
pour l’ensemble de la compétence transports, les crédits complémentaires seront alors bien 
évidemment inscrits en dépenses et en recettes. Cela pourrait éventuellement être le cas au 
projet de Budget Supplémentaire 2017. A titre d’information, le montant des dépenses de 
transports qui serait alors à prévoir est actuellement évalué à environ 11,1 millions 
d’euros. 
 

- l’intégration du budget annexe du Parc Technique Départemental dans le budget 
principal : ce budget annexe réalisait quasi intégralement des prestations en direction du 
budget principal. Les facturations établies intégraient les différents coûts de 
fonctionnement figurant en dépenses au budget annexe, à savoir les achats de fournitures 
et de services, les charges de personnel, les frais généraux et les amortissements. 
L’intégration du Parc Technique Départemental au sein du budget principal nécessite de 
ventiler ces différentes dépenses en fonction de leur nature et de leur destination. Ainsi, 
les charges de personnels ont été intégrées aux autres dépenses de ressources humaines, 
les frais d’administration générale ont principalement été repris au sein de la politique 
informatique et moyens alors que les dotations aux amortissements ont été ajoutées à 
celles déjà inscrites au budget. Seuls demeurent donc sur la politique voirie les achats de 
fournitures et de services qui seront directement effectués par la Direction Générale des 
Routes, de la Mobilité et du Patrimoine. 

 
A/ LES CHARGES COURANTES DE FONCTIONNEMENT 

 
Le tableau ci-dessous présente l'évolution de ces différents postes de charges courantes de 
fonctionnement au BP 2016 et au projet de BP 2017. 
 
 

En euros BP 2016 Projet de BP 
2017

Evolution 
2017/2016 

en %

Evolution 
2017/2016 en 

€
Charges de personnel 117 859 930 125 609 350 6,58% 7 749 420
Dépenses sociales et d'insertion 303 443 863 310 051 231 2,18% 6 607 368
Autres charges courantes 135 868 470 117 434 958 -13,57% -18 433 511
Total charges courantes de fonctionnement 557 172 263 553 095 539 -0,73% -4 076 724  
 
L’évolution des charges courantes entre le BP 2016 et le projet de BP 2017 ressort à - 0,73 %. 
 
Pour mieux apprécier, à périmètre constant, quel est l’accroissement effectif des dépenses de 
gestion en 2017, il convient de prendre en compte ou de neutraliser : 
 

- les dépenses de transports scolaires et interurbains des 4 derniers mois 2017 non budgétés 
(environ 11,1 M€), 
 

- les inscriptions de crédits liées à la Conférence des Financeurs à hauteur de 1,8 M€ en 
2017 contre 0,12 M€ au BP 2016 ; ces dépenses sont couvertes par des recettes de même 
montant, 

 
- la prévision de 0,87 M€ concernant la nouvelle convention section IV proposée avec la 

CNSA au titre du maintien à domicile des personnes âgées ; là aussi, les nouvelles 
dépenses inscrites sont financées par des recettes dédiées, 

 
- la somme de 1,79 M€ inscrite au projet de BP 2017 relative à la constatation du stock 

initial au 1er janvier 2017 des fournitures du Parc Technique Départemental en lien avec la 
suppression du budget annexe. 
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En intégrant ces différents flux, la croissance réelle à périmètre constant des charges 
courantes de fonctionnement s’établit à + 0,48 %, soit un taux d’augmentation identique de 
celui annoncé lors des dernières orientations budgétaires 2017. 
 
 
 Charges de personnel : 125,61 M€ (+ 6,58 %) 

 
 

En euros BP 2016 Projet de BP 
2017

Evolution 
2017/2016 

en %

Evolution 
2017/2016 

en €
Assistants familiaux 10 105 000 9 829 000 -2,73% -276 000
Dépenses de personnels de l'ancien 
budget annexe du parc technique 4 615 000 4 615 000

Autres dépenses de personnels 107 754 930 111 165 350 3,16% 3 410 420
Total dépenses de personnel 117 859 930 125 609 350 6,58% 7 749 420  

 
 
L’évolution de ces charges est « facialement » de 6,58 % par comparaison au Budget primitif 
2016. 
 
Toutefois, les crédits du budget 2017 comportent des dépenses qui étaient imputées jusqu’en 
2016 au sein du budget annexe du Parc Technique Départemental. Le budget annexe étant 
dissous au 31 décembre 2016, la masse salariale afférente est transférée au budget principal à 
hauteur de 4,615 million d’euros. 
 
Hors cette inscription concernant les agents du parc technique, la hausse des dépenses de 
personnel s’établit à 2,66 % en 2017. 
 
La relative importance de ce taux d’augmentation s’explique essentiellement, comme indiqué 
lors des orientations budgétaires, par les effets de la revalorisation du point d’indice (+ 0,6 % 
au 1er juillet 2016 et + 0,6 % au 1er février 2017) et ceux concernant le protocole relatif aux 
Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations (PPCR). 
 
Sans ces dispositions d’ordre réglementaire qui s’imposent aux collectivités et 
représentent pour le Département un coût de 2 250 000 €, la croissance des dépenses de 
personnels serait ramenée à + 0,8 % au projet de BP 2017. 
 
La tendance à la baisse des charges de personnels liées aux assistants familiaux devrait se 
poursuivre en 2017 comme le montre la prévision budgétaire. 
 
S’agissant de l’ensemble des autres dépenses de personnel, l’évolution est limitée à + 1,08 %, 
hors effet liée au PPCR et à la revalorisation du point d’indice. 
 
Le Département entend naturellement poursuivre son plan de suppression de 80 postes 
annoncé à l’automne 2015. Début novembre dernier, 21 postes ont d’ores et déjà fait l’objet 
d’une suppression et 30 postes sont potentiellement ciblés pour être économisés. Par rapport à 
l’objectif d’économie global de 3,5 millions d’euros annoncés, 1,94 million d’euros sont ainsi 
soit réalisés soit projetés. Le contexte des finances publiques et les baisses de dotations dont 
font l’objet les collectivités rendent indispensable la poursuite de ce plan de maîtrise de la 
masse salariale. 
 
D’autres efforts seront également poursuivis s’agissant notamment des remplacements, des 
mutualisations et de l’adaptation des processus de travail. 
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Les mesures d’accompagnement envisagées pour faciliter les non-remplacements de postes 
seront par ailleurs pérennisées en 2017, avec notamment le maintien de la réévaluation de 
100 000 € du budget consacré aux formations et la poursuite des recours possibles aux contrats 
de services en interne. 

 
 
 
 Dépenses sociales et d’insertion : 310,05 M€ (+ 2,18 %) 

 
Cette rubrique regroupe les dépenses imputées aux fonctions 4 et 5 (sauf dépenses de 
personnel) de l’Instruction M52 et dont la gestion est assurée par la Direction Générale de la 
Solidarité et de l’Action Sociale. 
 
 

En euros BP 2016 Projet de BP 
2017

Evolution 
2017/2016 

en %

Evolution 
2017/2016 

en €
Allocations de solidarité (y compris loi 
accompagnement société au 160 290 000 165 250 000 3,09% 4 960 000

Dépenses d'hébergement personnes 
âgées, handicapées et enfance 109 423 500 109 443 500 0,02% 20 000

Autres actions concernant l'enfance et la 
famille 11 102 709 11 200 650 0,88% 97 941

Insertion et lutte contre les exclusions 8 336 500 8 374 200 0,45% 37 700
Autres actions concernant les personnes 
âgées et handicapées 6 975 163 8 780 481 25,88% 1 805 318

Autres dépenses sociales 7 315 991 7 002 400 -4,29% -313 591

Total dépenses sociales et 
d'insertion 303 443 863 310 051 231 2,18% 6 607 368

 
 
 
Ces dépenses représentent environ 58 % des charges courantes de fonctionnement prévues au 
projet de Budget primitif 2017. Le plan d’économies décidé l’an passé concerne également ces 
dépenses. 
 
 Les Allocations Individuelles de Solidarité (AIS) : 165,25 millions d’euros (+ 3,09 %) 

 
Elles constituent la part la plus importante de ces charges (environ 53 % au projet de BP 
2017). 
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Les dépenses d’Allocation Personnalisée d’Autonomie sont prévues à hauteur de 
60,89 millions d’euros contre 60,84 millions d’euros au Budget primitif 2016. La 
diminution par rapport au réalisé anticipé 2016 (62,6 millions d’euros) s’explique par 
l’effet en année pleine de certaines mesures d’économies mises en œuvre au mois de juin 
dernier. 
 
S’agissant de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH), l’année 2016 s’est 
traduite par une progression de 20 % de cette charge en raison de plusieurs facteurs (hausse 
des bénéficiaires, accroissement du recours à des services prestataires plus onéreux, 
augmentation du nombre d’heures moyen par bénéficiaire).  La part représentée par la PCH 
dans le total des AIS est passée de 7,2 % en 2012 à 9 % en 2016. 
 
Le projet de Budget primitif 2017 prévoit un montant de charges (14,8 M€) identique au 
réalisé anticipé 2016. Un projet de délibération modifiant le Règlement Départemental 
d’Aide Sociale  est proposé à cette même session concernant les services d’aide à domicile 
autorisés et non habilités à l’aide sociale afin d’une part, de mettre fin à la distinction des 
tarifs jours semaines et des tarifs week-end et jours fériés et d’autre part, de geler le tarif 
2016 pour les exercices à venir tant qu’il demeurera supérieur au tarif réglementaire. 
 
Une somme de 89,33 millions d’euros est inscrite au titre du Revenu de Solidarité Active 
à laquelle s’ajoute un montant de 30 000 € concernant les reliquats d’indus des anciennes 
allocations RMI encore en cours de traitement par la CAF du Puy-de-Dôme. Cette 
prévision de 89,36 millions d’euros est en hausse de 3,0 % par comparaison au BP 2016 
(86,76 M€) et de 1,7 % environ par rapport au Compte Administratif Anticipé 2016 
(87,9 M€). 
 
Cette moindre progression des allocations rSa par rapport aux années antérieures 
s’explique tout d’abord par la diminution du nombre de bénéficiaires constatée depuis le 
début de l’année 2016. 
 

 
 
 
Par ailleurs, l’action mise en œuvre à partir de l’été 2016 visant un objectif de retour vers 
l’emploi de 200 bénéficiaires du rSa sera poursuivie et amplifiée en 2017. Une réduction de 
dépenses de 1,2 million d’euros est espérée à ce titre. 
 
Enfin, la nouvelle convention conclue avec la CAF du Puy-de-Dôme permet de renforcer 
les contrôles de façon à limiter les sommes indûment versées dans le cadre du rSa. 
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Le reste à charge concernant l’ensemble des Allocations Individuelles de Solidarité a bien 
évidemment encore progressé en 2016. Il est regrettable pour les finances de l’ensemble 
des Départements qu’un accord n’ait pas pu être trouvé cette année avec l’Etat dans 
le cadre du financement du rSa. 
 
 

  Les dépenses d’hébergement : 109,44 millions d’euros (+ 0,02 %) 
 
Le graphe ci-dessous représente l’évolution des dépenses d’hébergement depuis 2012. 
 
 

 
 
 
Ce budget consacré aux dépenses d’hébergement est stabilisé au projet de Budget primitif 
2017 par comparaison au BP 2016. Ce maintien de l’enveloppe budgétaire est 
principalement permis par la réduction des dépenses d’hébergement des personnes 
handicapées, le budget 2016 s’avérant au final surestimé. 
 
Par ailleurs, comme en 2016, il été décidé de retenir pour 2017 un taux directeur de 0 %, 
hors mesures nouvelles, concernant toutes les dépenses d’hébergement (enfance, personnes 
handicapées, personnes âgées). 
 
Les dépenses d’hébergement inscrites au projet de Budget primitif 2017 concernant 
l’enfance et les personnes âgées s’accroissent respectivement de 2,1 % et de 3,0 % et ce 
malgré la mise en œuvre de nouvelles mesures d’économies (convention avec l’ANEF et 
les Foyers de Jeunes Travailleurs pour l’hébergement des Mineurs Non Accompagnés en 
lieu et place des hôtels, réduction supplémentaire de 0,35 M€ appliqué à la globalité du 
budget hébergement concernant l’enfance). 
 

 Les autres actions concernant l’enfance et la famille : 11,20 millions d’euros (+ 0,88 %) 
 
Cette rubrique est essentiellement composée des dépenses de prévention (Activités 
Educatives en Milieu Ouvert, techniciennes d’intervention sociale et familiale), de 
Protection Maternelle et Infantile, d’actions liées aux assistants familiaux (hors 
rémunération) et de subventions en faveur de l’enfance (allocations mensuelles,…). 
 
Ce budget évolue de moins de 1 % par rapport au BP 2016. Cette très légère hausse est 
essentiellement imputable aux dépenses du programme prévention enfance et plus 
particulièrement à l’aide éducative en milieu ouvert. 
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 L’insertion et la lutte contre les exclusions : 8,37 millions d’euros (+ 0,45 %) 

 
Une nouvelle autorisation d’engagement de 3 millions d’euros figure au projet de Budget 
primitif 2017 concernant les actions d’insertion susceptibles de bénéficier du Fonds Social 
Européen, soit en maîtrise d’ouvrage départementale, soit concernant des projets portés par 
des partenaires. La somme des crédits de paiement 2017 au titre de ce programme s’élève à 
3,4 millions d’euros (toutes autorisations d’engagements confondues). 
 
Le programme consacré au Programme Départemental d’Insertion hors volet logement qui 
ne concerne plus que les actions ne relevant pas du FSE (soit en maîtrise d’ouvrage, soit en 
cofinancement) s’élève à 3,25 millions d’euros en crédits de paiement au projet de BP 
2017. 
 
Le budget consacré aux contrats aidés est légèrement réduit (1,0 million d’euros au projet 
de Budget primitif 2017 contre 1,13 million d’euros au BP 2016) alors que celui dédié au 
volet logement du PDI est maintenu à l’identique de 2016 à 0,69 million d’euros. 
 

 Autres actions concernant les personnes âgées et handicapées : 8,78 millions d’euros 
(+ 25,88 %) 
 

En euros BP 2016 Projet de BP 
2017

Evolution 
2017/2016 

en %

Evolution 
2017/2016 

en €
Allocation compensatrice tierce 
personne 3 610 000 3 500 000 -3,05% -110 000

Maison départementale des personnes 
handicapées 1 423 000 1 463 000 2,81% 40 000

Diverses actions personnes âgées 1 173 863 3 234 181 175,52% 2 060 318
Centres locaux d'information et de 
coordination 703 300 518 300 -26,30% -185 000

Autres dépenses concernant les 
personnes handicapées 65 000 65 000 0,00% 0

Total Autres actions concernant les 
personnes âgées et handicapées 6 975 163 8 780 481 25,88% 1 805 318

 
 
 
Comme ces dernières années, la baisse de l’Allocation Compensatrice Tierce Personne 
s’explique par la réduction du nombre de bénéficiaires, celle-ci ne compensant toutefois 
pas l’augmentation du budget consacré à la Prestation de Compensation du Handicap. 
 
La hausse des crédits alloués à la MDPH provient du reversement du concours CNSA 
(0,67 million en 2017 contre 0,63 million en 2016), la participation départementale étant 
maintenue à 0,793 million d’euros. 
 
Le budget consacré aux Centres Locaux d’Information et de Coordination est reconduit. Le 
tableau ci-dessus fait certes apparaître une diminution entre le BP 2016 et le projet de 
Budget primitif 2017. Cependant, l’écart constaté, soit 185 000 €, est en réalité inscrit au 
sein des crédits départementaux mobilisés au titre de la nouvelle convention section IV 
conclue avec la CNSA (action au titre de l’information, la communication envers les 
aidants et des actions de coordination). 
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La très forte progression des dépenses du programme des diverses actions en faveur des 
personnes âgées est liée d’une part, aux sommes mobilisées concernant la Conférence des 
Financeurs avec l’ouverture d’une autorisation d’engagement de 1,7 million d’euros (avec 
un montant identique en crédits de paiements) et d’autre part, à l’inscription de deux 
autorisations d’engagements de 1 318 500 € chacune au titre de la convention section IV 
conclue avec la CNSA (une AE dédiée aux crédits strictement départementaux et une AE 
afin de permettre le reversement des sommes allouées par la CNSA aux différents porteurs 
de projets). Pour ces autorisations d’engagement relatives à la convention section IV, les 
crédits de paiements totaux s’élèvent à 871 000 €. 
 
 

 Autres dépenses sociales : 7 millions d’euros (- 4,29 %) 
 
Cette rubrique rassemble la totalité des autres crédits d’aide sociale et concerne ainsi un 
grand nombre de programmes et d’actions. 
 
La diminution globale de cette rubrique concerne principalement d’une part, le budget 
consacré aux fonds habitats qui passe de 1,37 million d’euros à 1,22 million d’euros et 
d’autre part, celui du fonds de soutien aux jeunes qui s’établit à 0,5 million d’euros au 
projet de BP 2017 contre 0,65 million d’euros au BP 2016. 
 
Les dépenses en faveur de la téléassistance sont stabilisées à 1,85 million d’euros de même 
que celles relatives à la prévention spécialisée à hauteur de 1,7 million d’euros. 
 
Enfin, le budget consacré au Dispensaire Emile Roux augmente de nouveau (0,3 million 
d’euros au projet de Budget primitif 2017 contre 0,28 million d’euros au BP 2016). 
 
 

 Autres charges courantes : 117,43 M€ (- 13,57 %) 
 
Le tableau ci-dessous présente ces dépenses classées par thématiques. 
 

En euros BP 2016 Projet de BP 
2017

Evolution 
2017/2016 

en %

Evolution 
2017/2016 

en €
Transports 35 453 200 23 309 557 -34,25% -12 143 643
SDIS 31 743 000 32 219 000 1,50% 476 000
Voirie 20 808 443 15 097 115 -27,45% -5 711 328
Education-Jeunesse 14 111 477 14 497 755 2,74% 386 278
Compétences liées au développement 
des territoires 11 371 251 10 429 485 -8,28% -941 766

Informatique, moyens et patrimoine 9 361 743 9 156 900 -2,19% -204 843
Finances 4 377 360 4 346 200 -0,71% -31 160
Ressources humaines 4 890 070 4 379 519 -10,44% -510 551
Grands projets 2 147 866 2 101 117 -2,18% -46 749
Communication 1 361 760 1 302 010 -4,39% -59 750
Autres dépenses 242 300 596 300 146,10% 354 000

Total autres charges courantes 135 868 470 117 434 958 -13,57% -18 433 511  
 
L’évolution de -13,57 % est naturellement influencée par la budgétisation des crédits des 
dépenses de transports jusqu’au 31/08/2017 en application des dispositions légales. De même, 
la suppression du budget annexe du Parc Technique Départemental et la ventilation des crédits 
le concernant vers différentes politiques publiques en fonction de la nature des dépenses 
(personnels, amortissements, frais de structure) fausse malheureusement la lecture directe de 
la variation entre 2016 et 2017. 
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De nombreux projets de délibérations particuliers présentent en détail les actions et 
inscriptions proposées concernant ces dépenses. 
 
- D’une façon générale, les efforts engagés l’an passé pour réduire les frais généraux de la 
collectivité sont poursuivis et amplifiés. On peut ainsi noter : 
 

• la réduction de 2,2 % des crédits des politiques informatique et moyens ainsi que 
patrimoine départemental. Le nouveau marché conclu en matière d’assurances permet 
notamment d’engranger une économie appréciable (- 100 000 € par rapport au BP 
2016). De même, le budget des locations est ajusté (- 77 000 € par comparaison au BP 
2016), 

 
• la nouvelle diminution des crédits de communication externe (- 4,4 % en 2017). Il faut 

rappeler qu’en 2012, ces dépenses s’élevaient à 1,95 million d’euros. Elles ne 
représenteront plus en 2017 qu’une somme de 1,30 million d’euros. 

 
La baisse de 0,51 million d’euros relative à la politique ressources humaines a uniquement 
trait à un reversement qui s’opérait vers l’ancien budget annexe du Parc Technique 
Départemental au titre d’une compensation allouée par l’Etat pour la prise en charge de 
certaines dépenses de personnel. La dissolution du budget annexe entraîne naturellement la 
disparition de ce flux croisé budget principal/budget annexe. 
 
 
- En matière de transports, si l’on réintègre les 11,1 millions d’euros anticipés pour l’éventuelle 
délégation à partir du 1er septembre 2017, l’évolution des dépenses s’établit à  1,8 %. Elle est 
bien sûr à rapprocher de la réduction de 0,92 million d’euros réalisée lors de la récente Décision 
Modificative n° 4 pour 2016 qui a notamment vu la baisse des crédits budgétés concernant le 
transport des élèves handicapés. 
 
- La contribution attribuée au SDIS progresse de 1,5 % en application de la convention 
pluriannuelle 2014-2017. 
 
- S’agissant des dépenses de voirie, deux éléments doivent être évoqués pour apprécier 
l’évolution à périmètre constant (en lien avec la suppression du budget annexe du Parc 
Technique Départemental) : 
 

• La prise en compte des crédits inscrits à ce projet de Budget primitif 2017 au titre 
d’autres politiques, à savoir 4,615 M€ de charges de personnels (voir ci-dessus), 
0,435 M€ de frais de structure (incorporés principalement aux dépenses de la politique 
informatique et moyens) et 2,75 M€ de dotations supplémentaires aux amortissements. 
Ces dépenses qui étaient jusqu’en 2016 incluses dans les facturations réalisées par le 
Parc Technique Départemental en direction de la politique voirie du budget principal 
sont à ce projet de BP 2017 intégrées directement dans les autres politiques directement 
intéressées par la gestion de ces crédits. 

 
• La neutralisation des 1,788 M€ inscrits au sein de la politique voirie au titre de la 

valorisation du stock initial des fournitures du parc technique au 1er janvier 2017. 
 
La prise en compte de ces flux amène à constater un montant de 21,1 millions d’euros au 
projet de Budget primitif 2017 à comparer aux 20,8 millions d’euros inscrits au BP 2016. 
 
- Les dépenses de la politique éducation-jeunesse augmentent de 2,74 % en raison d’une part, 
des nouvelles dépenses transférées en matière de maintenance informatique des collèges (sans 
versement de compensation financière par l’Etat) et d’autre part, de la hausse du forfait 
externat. 
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- Les crédits dédiés aux compétences liées au développement des territoires sont réduits de 
8,3 % en lien notamment avec l’application de la loi NOTRe (diminution des dépenses de la 
politique économique avec notamment le retrait du Département du Syndicat Mixte du Parc de 
l’Aize et l’arrêt des aides à certains organismes économiques ou en matière de recherche et 
développement). Par ailleurs, la suppression du budget annexe du parc engendre l’arrêt des 
facturations qui étaient faites par cet ancien budget annexe concernant les prestations réalisées 
par le SEVE en matière d’environnement. 
 
Enfin, la forte progression de la rubrique dénommée « autres dépenses » s’explique là aussi 
par la mise en œuvre de la loi NOTRe. En effet, les 354 000 € de charges supplémentaires 
concernent des dépenses qui étaient jusqu’à 2016 inscrites au sein de la politique transports 
(transports gratuits pour le 3ème enfant et pour les chômeurs, transports au titre de 
« MobiPlus »). Ces dépenses ont été placées, en accord avec la Région, hors périmètre du 
champ de la compétence transports transférée. Le Département, qui entend naturellement 
conserver ces crédits, les assume dorénavant au titre de sa compétence aide sociale et non plus 
dans le cadre de la compétence transports. 

 
 

B/ LES PRÉLÈVEMENTS CONCERNANT LES FONDS DE PÉRÉQUATION 
HORIZONTAUX 
 
Le prélèvement relatif au fonds de solidarité est indexé sur l’évolution de l’assiette des droits de 
mutations de l’année précédente. 
 
Le prélèvement avait été plafonné en 2016 (4,63 M€ au lieu de 4,98 M€ sans le plafonnement). 
Cela ne sera plus le cas l’an prochain. Par conséquent, le montant prélevé devrait être supérieur. Il 
est estimé à 4 800 000 € au projet de Budget primitif 2017. 
 
Par ailleurs, comme cela a été mentionné dans la première partie de ce document, les recettes de  
Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) du Puy-de-Dôme ne devraient pas faire 
l’objet d’un prélèvement en 2017. Il en sera en principe de même pour les produits de droits de 
mutations dans le cadre du fonds national de péréquation de ces droits de mutations. 
 
 

C/ LES FRAIS FINANCIERS 
 
Les charges financières sont celles qui résultent : 
 

- des emprunts figurant dans l’encours de dette, 
- des tirages sur les lignes de trésorerie ou les billets de trésorerie, 
- des éventuelles pénalités ou frais divers liés à la gestion de la dette (remboursements 

anticipés,…). 
 
Le montant des frais financiers prévus au projet de Budget primitif 2017 s’élève à 7 137 386 €, en 
baisse de 6,10 % par comparaison au BP 2016 (7 601 340 €). 
 
La réduction des frais financiers s’explique par : 
 

 Le niveau toujours extrêmement bas des taux monétaires qui ont encore continué de 
décroître en 2016 en raison de la politique financière expansive de la Banque Centrale 
Européenne. Ces taux qui sont passés en territoire négatif depuis le printemps 2015 permettent 
au Département de réduire fortement ses frais financiers sur les emprunts à taux variables (et 
ce même si les prêts récents disposent généralement d’un plancher à 0 %). 
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 L’efficacité de la gestion en trésorerie zéro combinée à l’utilisation du programme de 

billets de trésorerie (appelés dorénavant "titres de créances négociables à court terme") mis 
en œuvre depuis juillet 2012. Non seulement ce programme a encore permis d’économiser 
près de 0,2 million d’euros de frais financiers en 2016, mais il a en plus engendré la perception 
de près de 0,1 million d’euros de produits financiers (les titres étant souscrits avec des taux 
négatifs). 

 
 L’amélioration des conditions de financement à long terme, soit grâce aux émissions 

obligataires compétitives, soit en raison de l’orientation constatée à la baisse des marges 
bancaires. Le Département a d’ailleurs pleinement profité de cette réduction des marges en 
renégociant un emprunt monétaire de 18,67 millions avec une marge qui est passée de 97 
points de base à 20 points de base. 

 
Au sein des 7,14 M€ prévus au projet de BP 2017, il a été inscrit une somme de 50 000 € au titre 
des pénalités de remboursements anticipés (non capitalisées). L'objectif est de pouvoir opérer des 
refinancements en cours d'exercice en cas d'opportunité sur les taux. 
 
Enfin, à titre prudentiel, une prévision de 0,4 million d’euros a été réalisée afin de faire face à des 
augmentations de taux en cours d’année. Les anticipations d’inflation orientées à la hausse pour le 
milieu de l’année 2017 et le contexte économique international pourraient en effet générer une 
tension sur les taux à court terme. 

 
 

II  -  LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

 
 
Elles comprennent le remboursement en capital des emprunts et les investissements réels hors dette. 
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A/ LE REMBOURSEMENT EN CAPITAL DES EMPRUNTS 

 
 
Il est nécessaire de neutraliser naturellement des dépenses donnant lieu à mouvements identiques 
en dépenses et recettes. Cela concerne les flux suivants : 
 

 emprunts revolving : une somme de 39,422 millions d'euros figure en dépense et en recette au 
compte 16449, 

 

 renégociations de dette : un montant de 10,0 millions d'euros est inscrit en dépense et en 
recette au compte 166. 

 
 
Par ailleurs, une dépense de 2 millions d'euros est prévue pour effectuer, le cas échéant, un 
remboursement anticipé sec en cours d'année. 
 
Hors l'ensemble des flux précités, le montant du remboursement en capital au projet de Budget 
primitif 2017 s’élève à 30 046 449 €, en hausse de 3,33 % par rapport au BP 2016 (29 077 508 €). 
 

A fin 2016, l’encours de dette de la collectivité départementale devrait être très proche de celui 
constaté au 31 décembre 2015. 
 

 
 
 
B/ LES INVESTISSEMENTS RÉELS HORS DETTE 

 
Ces investissements se traduisent par le vote d’autorisations de programme (AP) et de crédits de 
paiement (CP). 
 
1) Les autorisations de programme 

 
Le graphe ci-après représente le montant de l'encours d'AP au 1er janvier de l'exercice en 
intégrant les propositions du projet de Budget primitif. Il distingue les AP habituelles 
concernant les programmes courants du Département (voirie, collèges, politiques 
territoriales,…) des AP à caractère plus exceptionnel, comme celles liées au Très Haut Débit 
ou au Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020. 
 

Le stock des AP est d’une part, constitué des AP votées antérieurement à l’exercice pour le 
montant de leurs encours (ce qui reste à payer estimé à fin 2016) et des nouvelles AP votées au 
Budget 2017. 
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Comme annoncé lors des orientations budgétaires, la stratégie financière de la collectivité 
départementale comprend un nécessaire ajustement du volume des investissements en fonction 
d’une capacité d’autofinancement réduite. 
 
Bien évidemment, le Département souhaiterait pouvoir investir davantage mais la baisse de 
ses ressources et le poids croissant du déficit lié au financement des Allocations Individuelles 
de Solidarité font que toute hausse de l’investissement engendrerait en l’état un accroissement 
excessif de l’endettement, lequel est déjà supérieur à la moyenne des Départements de notre 
strate (558 € par habitant au 31 décembre 2015 contre 500 € par habitant pour la moyenne des 
Départements de la strate de 500 000 à 1 million d’habitants). 
 
Le calibrage des autorisations de programmes (celles en stock au 31 décembre et les 
nouvelles) est déterminé dans une perspective d’atteindre un montant moyen annuel de crédits 
de paiements mandatés de 95 millions d’euros environ. 
 
L’encours d’AP, qui reflète la capacité d’engagement pluriannuel de la collectivité est 
globalement maintenu depuis 2015 à une moyenne d’environ 305 millions d’euros. Ce volume 
d’autorisations de programmes est réparti entre les AP liées aux programmes départementaux 
habituels et celles concernant des opérations plus spécifiques, à savoir le projet Très Haut 
Débit piloté par la régie numérique régionale et le Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020. 
 
Pour des raisons de simplicité liées à une exécution financière strictement annuelle, quelques 
lignes d'investissement font, comme chaque année, l'objet d'une gestion uniquement en CP. Au 
cas d'espèce, ces CP permettent aussi la constatation d'engagements. 
 
Le montant total de l'ensemble des AP (nouvelles AP 2017 et AP antérieures restant à 
honorer) s'établit à 308,3 M€. Il se répartit comme suit : 
 

- encours au 31/12/2016 des AP antérieures : 231,52 M€ (estimation) 
- AP antérieures ajustées au BP 2017 : 2,01 M€ 
- AP 2017 : 73,98 M€ 
- lignes d'investissement hors AP : 0,79 M€ 
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Les nouvelles inscriptions se répartissent comme suit par politiques publiques : 
 

En euros
AP 

antérieures 
ajustées 

AP 2017
Lignes 

gérées en 
hors AP

Nouveaux 
engagemen

ts 
budgétaires 

Aide sociale -200 000 477 200 277 200
Développement culturel 1 160 000 1 160 000
Développement touristique 1 865 000 1 865 000
Développement économique 800 000 800 000
Développement rural et agricole 3 120 000 3 120 000
Education-Jeunesse 1 924 000 7 778 400 9 702 400
Environnement 10 355 000 21 000 10 376 000
Grands projets 290 000 750 000 1 040 000
Habitat et logement des personnes 
défavorisées

3 550 000 3 550 000

Informatique et moyens 1 897 500 170 000 2 067 500
Insertion et lutte contre les exclusions 757 119 592 000 1 349 119
Patrimoine départemental 8 774 300 8 774 300
Politiques territoriales 115 000 115 000
Ressources Humaines 6 800 6 800
Sports 210 000 210 000
Voirie 32 370 000 32 370 000

Total inscriptions AP 2 014 000 73 979 519 789 800 76 783 319  
 
 
Les principales inscriptions concernent : 
 
- Le budget consacré à la voirie qui s’établit à 32,37 millions d’euros à ce projet de Budget 

primitif 2017, contre 28,81 millions d’euros au BP 2016. Il intègre cette année une AP de 
4,3 millions d’euros concernant l’acquisition des véhicules pour le Parc Technique 
Départemental (ces dépenses figuraient sur le budget annexe du parc jusqu’en 2016). Un 
effort supplémentaire est porté sur le programme de renforcement des chaussées qui passe 
de 15 millions d’euros au BP 2016 à 15,9 millions d’euros au projet de budget 2017. 

 
- Dans le domaine de l’environnement, une AP de 9,5 millions d’euros au titre des aides 

relatives au programme eau et assainissement. 
 
- En termes de patrimoine départemental, une AP de 6,6 millions d’euros pour les travaux 

concernant l’opération d’extension des Archives Départementales. 
 
 
- Les grosses opérations et grosses réparations dans les collèges avec un montant global 

de 7,5 millions d’euros établi en fonction de la programmation pluriannuelle des 
investissements. Parmi les nouvelles prévisions 2017, 1,6 M€ est consacré la réalisation 
d’une salle de réunion et d’un foyer pour élèves au collège de Châtel-Guyon, 0,4 M€ à 
l’extension de la salle d’activités du collège de Courpière et 3,94 M€ au programme annuel 
de grosses réparations dont 1,2 M€ au titre des travaux d’accessibilité. 

 
- Les interventions traditionnelles en faveur du développement rural et agricole 

(3,12 millions d’euros), du patrimoine culturel (1,16 million d’euros avec une hausse de 
0,1 M€ pour l’aide pour les monuments historiques), du développement touristique 
(1,86 M€) ou de l’habitat (3,55 M€). 
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2) Les crédits de paiement 
 
Si les AP expriment la capacité d'engagement pluriannuel du Département, les CP mettent en 
lumière sa capacité de paiement dans l'exercice. 
 
Comme chaque année, la prévision de crédits de paiements faite au projet de Budget primitif 
est notamment calibrée en fonction du ratio rapportant l’encours d’AP au 1er janvier aux CP 
prévus. 
 
La réalisation anticipée pour 2016 met en évidence un net rallongement de la durée de 
consommation globale des AP (à 4 ans). Cela est lié à des retards dans la mise en œuvre des 
opérations concernant tant des projets sous maîtrise d’ouvrage départementale que ceux 
conduits par les bénéficiaires des subventions départementales, parmi lesquels les communes 
et les EPCI. 
 

 
 
 
Pour estimer le volume total des crédits de paiements à prévoir au projet de Budget primitif 
2017, une durée moyenne de 2,8 ans a été prise en compte (très légèrement au-dessus de la 
durée du BP 2016 à 2,7 ans) 
 
Dans ce cadre, c’est un montant de 110,94 millions d’euros de crédits de paiements qui est 
prévu au projet de Budget primitif 2017 (118,6 M€ au BP 2016). 
 
Ces 110,94 millions d’euros se répartissent comme suit : 
 

- CP 2017 liés aux AP antérieures : 79,15 M€ 
- CP 2017 liés aux AP 2017 : 31,00 M€ 
- Lignes d’investissement hors AP : 0,79 M€ 

 
 
Les tableaux ci-après montrent la ventilation de ces crédits de paiements par grandes 
catégories de dépenses d’investissement (maîtrise d’ouvrage, subventions,...) et par politiques 
publiques. 
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En euros CP inscrits 
au BP 2017

Etudes, acquisitions et travaux en 
maîtrise d'ouvrage 61 365 903

Subventions d'équipement allouées 45 539 929

Autres dépenses (avances 
remboursables,…) 4 032 711

Total inscriptions CP 110 938 543  
 
 

En euros CP inscrits 
au BP 2017

Aide sociale 2 367 316
Développement culturel 1 546 109
Développement touristique 2 540 883
Développement économique 1 466 397
Développement rural et agricole 6 376 832
Education-Jeunesse 17 651 207
Environnement 8 453 145
Grands projets 5 586 713
Habitat et logement des personnes 
défavorisées 2 237 850

Informatique et moyens 2 309 685
Insertion et lutte contre les exclusions 2 969 184
Patrimoine départemental 4 541 621
Politiques territoriales 16 932 776
Ressources Humaines 6 800
Sports 860 000
Transports 89 607
Voirie 35 002 419

Total inscriptions CP 110 938 543  
 
 
 
 

III  -  AUTOFINANCEMENT, EMPRUNT ET ÉQUILIBRE DU PROJET DE BP 2017 

 
 
Après avoir examiné l’évolution des recettes et des dépenses dans le cadre du projet de Budget primitif 
2017, cette dernière partie du document permet d’étudier l’évolution et la composition de l’épargne 
brute, le mode de financement des investissements et l’équilibre général par section. 

 
 

A/ L’ÉPARGNE BRUTE ET L’ÉQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Au-delà de la notion juridique, l’autofinancement joue un rôle central dans les équilibres 
financiers. Il témoigne en effet : 
 
 de la capacité de la collectivité à s’endetter : plus l’épargne brute sera importante et plus une 

dette élevée pourra être tolérable à l’aune du ratio de la capacité de désendettement, 
 

 de la capacité de la collectivité à investir : plus une collectivité parviendra à dégager de 
l’autofinancement et plus elle pourra conduire une politique d’investissements dynamique, 
l’épargne étant la seule ressource pérenne. 
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La stratégie clairement déclinée lors des orientations budgétaires s’inscrit dans l’objectif 
d’enrayer la chute de l’autofinancement. L’objectif est que le taux d’épargne brute du 
Département se situe impérativement au-dessus de 9 % en termes de Compte Administratif, 
sachant que le taux d’épargne du BP est mécaniquement plus bas eu égard au taux de 
consommation des dépenses de fonctionnement. Par ailleurs, la capacité de désendettement 
de la collectivité doit demeurer dans une trajectoire lui permettant de ne pas dépasser 10 
ans à horizon 2020. 

 
 
Le plan d’économies budgétaires élaboré en 2015 pour les années 2016 et 2017 s’inscrit 
entièrement dans cette perspective. 
 
Le tableau ci-dessous retrace la formation de l'autofinancement brut au BP 2016 et au projet de 
BP 2017. 
 
 

En euros BP 2016 Projet de BP 
2017

Evolution 
2017/2016 

en %

Evolution 
2017/2016 

en €
Produits de fonctionnement (1) 623 511 417 613 607 835 -1,59% -9 903 582
Charges courantes de fonctionnement 
(2) 557 172 263 553 095 539 -0,73% -4 076 724

Prélèvement concernant les fonds de 
péréquation horizontale (3) 4 720 000 4 800 000 1,69% 80 000

Frais financiers (4) 7 601 340 7 137 386 -6,10% -463 954
Epargne brute (5= 1-2-3-4) 54 017 814 48 574 910 -10,08% -5 442 905
Taux d'épargne brute BP (6= 5/1) 8,66% 7,92%
Amortissements nets (7) 44 230 000 43 300 000 -2,10% -930 000
Taux d'amortissement (8= 7/1) 7,09% 7,06%  

 
 
Malgré une maîtrise accrue des charges courantes de fonctionnement dont il a été vu qu’à 
périmètre constant, elles progressaient de seulement 0,48 %, l’épargne brute du Département 
diminue de 5,4 millions d’euros (- 10,08 %) à ce projet de BP 2017. L’épargne brute revient en 
2017 au niveau de celui constaté au Budget primitif 2015. 
 
Ceci est bien sûr à mettre en parallèle avec l’évolution des recettes de fonctionnement qui, à 
périmètre constant, ne progresseraient que de 0,2 % (et baisseraient de 1,1 % par rapport au 
réalisé anticipé 2016). 
 
Cette diminution de l'autofinancement brut est globalement conforme à la trajectoire 
exposée lors des dernières orientations budgétaires (partie consacrée à la prospective 2017-
2019). 
 
Il conviendra naturellement d’examiner l’évolution de cet autofinancement brut au Compte 
Administratif 2017. Il sera notamment primordial que les mesures de réduction des dépenses de 
fonctionnement produisent bien tous les effets escomptés. 
 
La composition de l’autofinancement brut comprend deux parts bien distinctes, lesquelles 
donnent lieu à des inscriptions comptabilisées en mouvements dits d’ordre : 
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- Le montant des amortissements nets (dotations aux amortissements diminuées du montant des 

reprises de subventions d’équipement reçues et de la neutralisation des amortissements des 
bâtiments administratifs et des subventions d’équipement) constitue l’épargne dite 
"contrainte". En effet, l’autofinancement dégagé par la collectivité doit être suffisamment 
élevé pour couvrir le montant des amortissements nets. Dans le cas contraire, la section de 
fonctionnement du budget n’est plus en équilibre réel et le Préfet peut saisir la Chambre 
Régionale des Comptes. Dans ce cadre, il est proposé de reconduire les termes de la 
délibération  du 22 mars 2016 fixant à 10 millions d’euros le montant de la neutralisation 
budgétaire des amortissements pour 2017 pour le budget principal du Département. 

 
 

- Le virement effectué de la section de fonctionnement vers la section d’investissement 
constitue l’épargne dite "volontaire". Elle traduit la capacité de la collectivité de financer ses 
investissements au-delà du seul renouvellement du patrimoine, lequel est censé être assuré par 
les amortissements nets. 
 

Les graphiques suivants mettent en évidence l’évolution de ces deux parts de l’épargne brute au 
Budget primitif ainsi que celle des taux d’épargne brute et taux d’amortissement. 
 
 

 
 
 
L’épargne volontaire se réduit de façon sensible à seulement 5,3 millions d’euros et le taux 
d’épargne brute se rapproche nettement du taux d’amortissement net. 
 
Si l’Etat décidait de poursuivre la baisse de ses concours aux collectivités, comme il l’a fait 
de 2014 à 2017, l’équilibre du budget départemental serait alors très difficile à atteindre. 
 
 

B/ LE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
 
Les dépenses réelles d'investissement sont financées par les trois ressources que sont l'épargne 
brute, les recettes d'investissement hors emprunts et le flux net de dette (emprunts moins 
remboursement du capital). Les évolutions des deux premières ressources ont déjà été évoquées 
dans la première partie. 
 
En ce qui concerne le flux net de dette, qui exprime la variation envisagée de l'endettement de la 
collectivité au cours de l'exercice à venir, l’objectif est de maîtriser sa progression. 
 
Le tableau ci-après représente la constitution de ce flux de dette au BP 2016 et au projet de BP 
2017. Nous pouvons observer que l’augmentation de l’endettement en 2016 (+ 40,6 M€) est 
quasiment identique à celle observée l’année précédente (+ 41,3 M€). 
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Ces données sont naturellement calculées à partir de prévisions budgétaires. La croissance 
effective de l’endettement à fin 2017 sera bien évidemment inférieure, eu égard notamment au 
fait que le taux de réalisation des dépenses d’investissement par rapport aux crédits du BP est 
généralement situé en-dessous de 90 %. 
 
 

En euros BP 2016 Projet de BP 
2017

Evolution 
2017/2016 

en %

Evolution 
2017/2016 

en €
Emprunts prévus (1) 72 348 032 72 642 945 0,41% 294 913
Refinancement (2) 0 0 0
Remboursement en capital de la dette 
(3) 29 077 508 30 046 449 3,33% 968 941

Remboursements anticipés secs (4) 2 000 000 2 000 000 0,00% 0
Flux de dette (5= 1+2-3-4) 41 270 524 40 596 496 -1,63% -674 028  

 
Seule une limitation plus drastique des investissements permettrait d’éviter un accroissement de 
l’endettement. 
 
Le graphe ci-dessous retrace le mode de financement de nos investissements au BP de 2014 à 
2017 avec les trois composantes que sont l'épargne brute, le flux net de dette et les autres 
ressources d'investissement. 
 

 
 
L’épargne brute finance 43,8 % des investissements prévus au projet de Budget primitif 2017, 
soit une valeur inférieure à celle du BP 2016 (45,5 %) mais supérieure à celle du BP 2015 
(40,2 %). 
 
 

C/ L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL PAR SECTION ET VUE FINANCIÈRE D’ENSEMBLE 
 
L’équilibre général du projet de Budget primitif 2017 se présente comme suit : 
 

En euros Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Investissement 192 406 991,97 143 832 082,30 43 665 000,00 92 239 909,67 236 071 991,97 236 071 991,97
Fonctionnement 565 032 925,43 613 607 835,10 66 574 909,67 18 000 000,00 631 607 835,10 631 607 835,10

Total 757 439 917,40 757 439 917,40 110 239 909,67 110 239 909,67 867 679 827,07 867 679 827,07

M o uvements d'o rdre M o uvements réels + o rdre

Projet de Budget Primitif 2017

M o uvements rée ls

dont une somme de 49.422.000 € identique en dépense et recette liée à la dette (révolvings, refinancements,…)  
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Le tableau ci-dessous présente enfin la vue financière d’ensemble du projet de Budget primitif 
2017 comparée au BP 2016. 
 
 
 

En millions d'euros BP 2016 Projet BP 
2017

T aux 
d'évo lut io n

1 PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 623,51 613,61 -1,59%
   Fiscalité directe 247,69 238,33 -3,78%
   Fiscalité indirecte 208,87 212,74 1,85%
   Dotations, participations et subventions reçues 146,30 140,45 -4,00%
   Autres produits 20,65 22,09 6,97%

2 CHARGES COURANTES DE FONCTIONNEMENT 561,89 557,90 -0,71%
   Personnel (y compris assistants familiaux) 117,86 125,61 6,58%
   Aide sociale et insertion 303,44 310,05 2,18%
   Autres charges courantes 135,87 117,43 -13,57%
   Contribution fonds de péréquation 4,72 4,80 1,69%

3=1-2 EPARGNE DE GESTION 61,62 55,71 -9,58%
4    Frais financiers 7,60 7,14 -6,10%

5=3-4 EPARGNE BRUTE 54,02 48,58 -10,07%
6=5/1 Taux d'épargne brute 8,66% 7,92%

7 RECETTES D'INVESTISSEMENT HORS EMPRUNTS 23,30 21,77 -6,57%
   FCTVA et Dotations de l'Etat 14,42 12,54 -13,04%
   Subventions reçues 5,44 5,46 0,37%
   Autres recettes 3,44 3,77 9,59%

8 DEPENSES INVESTISSEMENT HORS DETTE 118,60 110,94 -6,46%
   Dépenses directes d'équipement 59,14 61,37 3,77%
   Subventions d'équipement versées 54,66 45,54 -16,68%
   Autres dépenses 4,80 4,03 -16,07%

9 FLUX NET DE DETTE 41,27 40,60 -1,63%
   + Emprunts 72,35 72,64
   + Tirage prêts révolvings 58,42 39,42
   + Refinancement de dette 13,10 10,00

9A Somme flux positifs de dette 143,87 122,06
   - Remboursement normal du capital de la dette -29,08 -30,05
   - Remboursement prêts révolvings -58,42 -39,42
   - Remboursements anticipés et renégociation -15,10 -12,00

9B Somme flux négatifs de dette -102,60 -81,47
10=2+4+

8-9B TOTAL DEPENSES REELLES 790,69 757,44 -4,20%

11=1+7+
9A TOTAL RECETTES REELLES 790,69 757,44 -4,20%

719,17 708,02 -1,55%
TOTAL BUDGET REEL HORS OPERATIONS EQUILIBREES 

LIEES A LA DETTE (révolvings, refinancements)

VUE FINANCIERE D'ENSEMBLE BP 2016 - Projet BP 2017
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CONCLUSION 

 
 
 
 
Le projet de Budget primitif pour 2017 qui est présenté s’inscrit pleinement dans la ligne directrice des 
dernières orientations budgétaires de la collectivité départementale et dans la stratégie déclinée l’an 
passé pour faire face à la baisse des concours de l’Etat et s’efforcer de préserver la situation financière 
du Département. 
 
Cette stratégie s’articule autour de 3 axes forts qui apparaissent clairement dans ce budget 2017 : 
 

- Préserver le contribuable puydômois en laissant inchangé le taux de foncier bâti. 
Rappelons que plus d’un Département sur trois ont augmenté leur taux en 2016. Cela ne 
sera à nouveau pas notre cas en 2017 pour la 5ème année consécutive. 
 

- Maîtriser les charges de fonctionnement en poursuivant le plan d’économies décidé en 
2015. A périmètre constant, les dépenses courantes ne s’accroissent que de 0,48 % à ce 
projet de BP 2016. 

 
- S’efforcer de préserver les investissements tout en les ajustant pour tenir compte de la 

moindre capacité d’autofinancement. La prospective financière repose sur un volume 
annuel moyen de 95 millions d’euros dépensés. Le montant global de l’encours des 
autorisations de programmes estimé au 1er janvier 2017 se situe dans la moyenne des deux 
années précédentes. 

 
Les nouvelles « coupes » sur les ressources départementales décidées par l’Etat dans le cadre du Projet 
de Loi de Finances pour 2017 (inclusion de la Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe 
Professionnelle et de la compensation d’exonération de la taxe d’habitation dans le périmètre des 
variables d’ajustement) rendent plus difficile l’atteinte de nos objectifs en termes d’épargne brute. 
 
Malgré ces contraintes financières, le Puy-de-Dôme maintient nombre de ses dispositifs d’aide au 
développement en direction des territoires, engage des actions innovantes et investit pour assurer le 
renouvellement de son patrimoine en termes de voirie, collèges et autres bâtiments publics. 
 
D’une façon plus générale, les toutes prochaines années seront sans doute cruciales pour les 
Départements. Ceux-ci sont aujourd’hui soumis à une double contrainte financière, à savoir le poids 
croissant des dépenses sociales qu’ils doivent assumer et la tendance constamment baissière affectant 
leurs recettes de fonctionnement ; cela créant un redoutable effet de ciseaux qui pèse sur leur section 
de fonctionnement et limite leurs investissements. 
 
Il devient de plus en plus urgent que l’Etat donne enfin une réelle visibilité et sécurité financières aux 
Départements, comme il le fait aujourd’hui notamment pour les Régions avec l’attribution de 25 
points de CVAE pris sur les Départements et avec l’affectation prochaine d’une part de TVA en 
remplacement de la DGF. 
 
Dans les pages ci-après, diverses annexes illustrent ce projet de Budget primitif 2017 présenté à 
l'Assemblée départementale. 


